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Introduction


Les embellies sociales, ces époques où tout semble fonctionner au mieux, ne durent malheureusement jamais. Et il ne semble pas, dans un premier temps au moins, que la dégradation soit même perçue, si ce n’est d’une minorité de citoyens. Pourquoi ? Il n’est pas impossible que nous soyons victimes de façon récurrente d’une forme de tropisme inductif. Que le soleil se soit levé jusqu’à ce matin n’implique pas, à moins d’une loi physique fermement établie, qu’il se lèvera demain, comme l’enseignait le philosophe David Hume. La vie serait toutefois ingérable si nous ne pouvions nous fier à nos inductions et l’idée même d’expérience en serait ruinée. En revanche, quand les circonstances commencent à changer significativement, il devient imprudent de nous fier à nos habitudes mentales, de supposer que les mêmes causes produisent nécessairement les mêmes effets. La théorie des systèmes nous l’a appris : en agissant sur ses composantes, un système peut influer sur leur expression, la contrecarrer ou l’intensifier. La simple observation chimique nous a enseigné qu’une même molécule, interagissant avec un milieu autre, peut produire des effets différents. Et l’histoire, avec sa complexité et ses surprises, n’a cessé de nous l’apprendre. Et pourtant, nous restons attachés à ces mantras qui tétanisent notre esprit critique : on n’arrête pas le progrès, le climat a toujours changé (vraiment, de mémoire d’homme ?), la croissance du PIB est bonne en soi, nous nous en sommes toujours sortis, le marché est au fondement de nos libertés, et ainsi de suite.

Or, il y a trois domaines dans lesquels les choses ont changé si puissamment qu’il est devenu impossible et dangereux d’en attendre des conséquences analogues à celles du passé : le marché, les techniques, voire l’association marché-techniques, et l’environnement. Si l’économie de marché a bien été le compagnon idéal des démocraties représentatives depuis l’après-guerre, il n’en va plus ainsi. Le marché tel que nous le connaissons est même en passe de les affaiblir au point de les dénaturer, sinon de les faire disparaître. Quant aux techniques, notamment avec le développement rapide et tous azimuts des algorithmes et l’automatisation des rapports sociaux qui en découle, elles pourraient ne plus déboucher sur l’empowerment des individus, des collectifs et de l’humanité, qui semble avoir caractérisé leur essor passé. Que nos conditions physiques et biologiques sur Terre sont en train de changer, et rapidement, n’est plus à prouver. En revanche, nous commençons tout juste à en tirer les conséquences politiques. Là encore, nos constructions et nos attentes passées sont devenues obsolètes.

Dans ces trois domaines, sont en jeu des aspects fondamentaux de notre humanité. Un marché ouvert, plus ou moins global, en tous cas transnational, rétif à une régulation territoriale puissante, menace désormais notre humanité et porte atteinte à son expression même. Ce marché quasi global autorise l’avènement d’agents économiques hyperpuissants, aux budgets supérieurs à celui de bien des États, et impose sa logique à tous les secteurs de la société. Il réduit d’autant le pouvoir régulateur des États. Or ce pouvoir, lorsqu’il s’agit de démocraties, est celui de la loi, celui que nous exerçons collectivement sur nous-mêmes en tant que constituants du peuple souverain, nous soustrayant ainsi à l’arbitraire ou au cynisme d’un petit nombre de décideurs-managers. Ce même marché interdit de réguler l’essor marchand des techniques et fait obstacle à toute interrogation sur les effets, le bien-fondé et les finalités des techniques. Il peut en découler une atteinte à une autre forme de souveraineté, celle que chacun de nous exerce dans son existence sur lui-même et son environnement, dans le cadre d’une profession ou dans la sphère privée. Enfin, ce même marché nous a poussés à excéder les capacités de charge de la planète et a fini par créer la situation écologique qui nous échoit. Cette situation nous conduit à contester radicalement une forme mal partagée de souveraineté économique afin de préserver la souveraineté populaire et démocratique.

Nous invitons donc le lecteur, au gré de deux premiers chapitres, à découvrir les menaces qui pèsent sur notre souveraineté politique, puis sur notre souveraineté morale et anthropologique. Le troisième chapitre, sans abandonner le terrain de la menace que fait peser sur nous le marché globalisé, envisage en quoi et pour quoi il ne nous est pas possible de préserver l’habitabilité de la Terre et l’exercice de la souveraineté démocratique sans renoncer à une forme de souveraineté économique.

Depuis la période féodale, après la réforme grégorienne, jusqu’aux Temps modernes avec le traité de Westphalie, l’Europe connaissait un régime de double souveraineté. Les États devaient compter avec l’Église, qui constituait un autre donneur d’ordre, universel (catholique) comme le marché aujourd’hui, influant directement sur la vie de millions d’individus, et l’organisation de la société, par-dessus les États. Après les guerres de Religions les États ont reconquis le monopole de la souveraineté. Mais ils l’ont à nouveau perdu avec la globalisation de l’économie et l’émergence de groupes transnationaux, au pouvoir financier gigantesque, influençant à leur tour la vie de millions d’individus et l’organisation des sociétés par-dessus les États. Dans le premier chapitre, nous serons conduits à explorer les différents sens et expressions de la souveraineté ; nous chercherons aussi à analyser plus en détails cette perte progressive de souveraineté, sa signification et ses conséquences. Nous verrons comment cette nouvelle donne interdit aux États de jouer le rôle de pacification sociale que leur accordait Hegel, et à quel point cette situation constitue une menace mortelle pour la souveraineté démocratique et étatique, voire la paix civile.

Avec le second chapitre, nous repartirons de l’histoire des techniques, qui semble se ramener à une série d’empowerments successifs, affectant directement des individus en particulier, généralement des collectifs, et souvent in fine le genre humain. Or, il n’en va plus ainsi avec la révolution numérique : les techniques ne semblent plus prolonger ou amplifier des capacités humaines, elles les reproduisent tout en les améliorant ; elles peuvent dès lors se substituer à des séquences de comportement et à des savoir-faire humains. Il en découle un processus d’automatisation des décisions et des responsabilités qui nous fait déchoir de notre souveraineté anthropologique. La menace a été assez bien illustrée par les studios Pixar avec le film Waal-E mettant en scène une humanité résiduelle, tout aussi incapable de se mouvoir physiquement que mentalement, asservie par de multiples robots et écrans, dans un vaisseau spatial, à l’écart d’une planète abandonnée, sans vie, recouverte de déchets. Il va sans dire qu’une telle humanité est incapable d’exercer quelque souveraineté démocratique authentique. Ce chapitre sera également l’occasion d’une révision drastique de la notion de progrès.

À la faveur d’un troisième chapitre, nous nous tournerons vers l’état écologique de la planète pour constater que la hauteur des difficultés remet partiellement en cause les fondements philosophiques de la démocratie moderne. L’incapacité des démocraties à affronter ces enjeux pourrait en premier lieu favoriser l’avènement de régimes autoritaires gérant les pénuries et les violences. C’est pourquoi, en second lieu, nous reviendrons à la question fondamentale de la philosophie politique : comment concilier le principe de l’égalité politique et démocratique – un être humain égale une voix – avec les inégalités de revenu et de statut engendrées par la division sociale du travail ? Nous parcourrons les solutions classiques apportées à cette difficulté, rousseauiste, libérale et marxiste, qui semblent épuiser le possible. Nous constaterons que l’écologisation de la société devrait nous reconduire à une solution du type rousseauiste, à savoir une réduction de la division sociale du travail. Et c’est d’ailleurs pourquoi la démocratisation écologique de la société a pour prix une troisième déchéance de souveraineté, opposée aux deux autres et destinée au contraire à les éviter : une déchéance de souveraineté économique.

*

Sur le plan mondial, qui n’est pas sans incidences sur la scène française, force est de constater que nous ne nous étions pas trompés à l’été 2016 lorsque nous écrivions : « Depuis plusieurs années souffle un vent mauvais. Partout surgissent des événements ou des tendances funestes. Là où les peuples ont la possibilité de s’exprimer démocratiquement, ils optent trop souvent pour les solutions les plus dangereuses ou pour des personnalités borderline1 ». Nous venions de connaître le Brexit et étions en pleine tentative de coup d’État jouant pour Erdogan. Depuis lors, Trump, Salvini et Bolsonaro ont été élus, la droite autrichienne partage le pouvoir avec l’extrême droite, les forces populistes gagnent quasiment partout des électeurs, Poutine, Orban, Modi et consorts ne dérogent nullement à leur ligne et le président à vie chinois Xi Jinping instaure un régime totalitaire inédit, mettant à contribution les techniques numériques dont l’intelligence artificielle. Quant à la quincaillerie transhumaniste, elle arrive désormais sur les étals des commerçants, par exemple avec des casques permettant de stimuler nos neurotransmetteurs. Ces personnages et ces forces partagent au moins deux caractéristiques : le rejet de toute espèce de pluralisme et le déni obsessionnel des grands enjeux écologiques, climat en tête. Lorsque ces forces accèdent au pouvoir dans un contexte libéral, elles n’ont de cesse de mettre à bas, à des degrés divers, l’édifice des droits humains et les pratiques qui le sous-tendent.

Il convient de comprendre que nous avons affaire à logique qui finit par imprégner même celles des forces politiques qui auraient pu en principe y être opposées. Après deux ans d’exercice, le gouvernement Macron constitue une illustration exemplaire de cet état de fait. Le bilan de ce gouvernement, notamment en matière environnementale, est au prorata inverse des déclarations et annonces à prétention écologique2. Les possibilités de recours en termes de biodiversité sont rognées les unes après les autres, au rebours du discours des autorités publiques nationales lors de la réunion à Paris de l’IPBES (29 avril-4 mai 2019), l’équivalent du Giec pour la biodiversité et le vivant. Le périmètre des sites protégés a été fortement réduit ainsi que les possibilités d’intervention du Conseil national de Protection de la Nature. La latitude d’intervention de l’autorité environnementale est également en ligne de mire. Une nouvelle jurisprudence du conseil d’État a singulièrement réduit les possibilités de recours et il est désormais pratiquement impossible d’obtenir la démolition d’une construction illicite. La loi Elan n’a manifesté aucun souci pour la biodiversité et n’avait d’autre but que de faciliter, entre autres activités économiques, le bétonnage. Une fusion entre l’Agence pour la Biodiversité et l’Office national de la Chasse est sur les rails alors que les chasseurs ont d’ores et déjà obtenu l’autorisation d’abattre des espèces d’oiseaux protégées. Un projet de réforme de l’ONF amplifierait encore ces efforts de destruction du vivant.

« Make our planet great again », proclame le président Macron ; certes, mais en même temps, il n’est aucune avancée tangible en matière de climat. La transition énergétique avance à pas lents, au rebours des préconisations d’accélération (réduction de moitié des émissions d’ici à 2030) suggérées par le Giec avec le rapport SR15 d’octobre 2018 sur les 1,5-2°. La loi d’orientation des mobilités ne se signale par aucune avancée écologique remarquable. Et tous les grands projets inutiles et destructeurs reçoivent l’aval du gouvernement : le contournement autoroutier de l’ouest strasbourgeois, qui reportera une partie du trafic de camions de l’Allemagne vers la France, le contournement d’Arles menaçant la Camargue, le projet Europacity condamnant les dernières terres fertiles d’Île-de-France, la liaison ferroviaire Lyon-Turin qui vient doubler les infrastructures existantes… Les députés La République en Marche ont ratifié pour la plupart le traité Ceta de libre-échange entre l’Union européenne et le Canada. En revanche, avec la loi Egalim, les mêmes députés ont voté contre une quelconque obligation restreignant l’usage du glyphosate. En matière de santé environnementale, il est question de supprimer des documents d’urbanisme les mesures de protection de l’environnement. Que les jours de l’actuelle Commission nationale du débat public soient comptés est un secret de Polichinelle. La suppression des enquêtes publiques est à l’étude dans deux régions, prémices d’une généralisation. En bref, un long et constant travail de détricotage de la protection de l’environnement est en cours.

Nous sommes confrontés à de telles contradictions entre les grandes déclarations présidentielles sur les scènes nationale ou internationale et l’état objectif des politiques publiques, qu’il est loisible de parler d’un mensonge systémique. Les seuls moments de vérité gouvernementale ont été la démission spectaculaire de Nicolas Hulot le 28 août 2018, et le non-remplacement de François de Rugy après sa démission contrainte en juillet 2019, Élisabeth Borne ayant gardé ses attributions antérieures. La proclamation d’un acte 2 du quinquennat avec une « accélération écologique » relève de l’effet d’annonce cocasse. Si accélération il y a, compte tenu de l’élan antérieur, ce ne peut être qu’en matière de destruction de l’environnement. Il semble en effet qu’il y ait deux axes majeurs dans les choix gouvernementaux : la défense des intérêts d’une oligarchie (ISF, droit du travail, traitement du chômage, traitement des Gilets jaunes, etc.) et la liquidation des biens publics : ADP, barrages, privatisation de la gestion du livret A ; à quand la Caisse des Dépôts, les musées, les routes nationales et les universités ? La montée en puissance des violences policières est à l’avenant. Elle a atteint un tel niveau (23 personnes éborgnées et 5 mains arrachées durant les manifestations des Gilets jaunes), qu’il n’est pas sérieux de prétexter pour en rendre compte de la violence des manifestants. Tout simplement parce que la violence policière est devenue systématique et peut désormais s’abattre aussi bien sur des activistes climatiques non violents, gazés à bout portant, que sur des personnes âgées, que sur un attroupement festif dans le cadre de la fête de la musique à Nantes. Nous sommes aux antipodes des forces de l’ordre républicaines du préfet de police Maurice Grimaud durant Mai-683.

Ce gouvernement ressemble à une équipe de commerciaux formés à l’aune d’une prétendue science économique, amorale, sans le moindre sens de la chose publique, considérant les citoyens comme des concurrents à éloigner de la manne publique à capter, ou ce qu’il en reste. Il n’a plus grand-chose à voir avec ce qu’on appelait naguère gauche ou droite. Il n’est qu’une expression parmi d’autres d’un vaste mouvement de destruction de l’héritage démocratique d’après-guerre, lequel puisait à des racines beaucoup plus anciennes. C’est ce que je vais essayer de montrer, largement au-delà du seul cas français.







1. C. Lepage et D. Bourg, Le Choix du pire. De la planète aux urnes, Paris, Puf, 2017, p. 4.

2. Je m’appuie grandement ici sur la tribune intitulée « Droit de l’environnement en France, une régression généralisée », signée par d’éminents juristes de l’environnement, notamment Michel Prieur, Corinne Lepage, Christian Huglo, Philippe Billet, Jean Untermaier et Jérôme Fromageau, et publiée le 26 juin 2019 par Le Monde.

3. Il semble que l’on s’oriente vers la logique décrite par Loïc Wacquant dans Les Prisons de la misère (Paris, Raisons d’agir Éditions, 2015) : l’inaction étatique à l’amont signe la fin de l’État-providence et conduit à un hyper-activisme répressif et pénal à l’aval.




CHAPITRE 1

Menaces sur la souveraineté politique


Fin des années 1990, je me souviens d’avoir été invité par une organisation qui s’intitulait G9. Le thème de ce colloque non universitaire, organisé par des cadres dirigeants, était la scénarisation du futur. Tous imaginaient alors un scénario où les États avaient disparu, abandonnant la place aux seules grandes entreprises. Nous n’en sommes pas encore là, et la chose n’est possible que dans les pays qui ont fait allégeance aux thèses néolibérales, soit pour ainsi dire tout l’ancien monde industriel. En revanche, ni la Chine, ni la Russie n’en prennent le chemin. À l’époque, cette idée me paraissait saugrenue et je peinais à comprendre qu’elle puisse séduire. Force est de reconnaître qu’elle s’est en partie imposée, au point qu’il apparaît normal à une majorité de députés de la Nation de voter des traités internationaux, assortis de tribunaux arbitraux où siègent pour les deux tiers des représentants des grandes entreprises. De tels tribunaux ont pour mission de protéger les grands groupes et leurs investissements des lois d’une Nation, démocratiquement adoptées. Une telle situation est aberrante au regard de l’idéal démocratique, mais semble aussi normale à nos députés que l’esclavagisme aux Grecs ou le racialisme aux nazis. Comment comprendre cet état d’esprit ? Quelles sont les conséquences d’un tel abandon de souveraineté et jusqu’où pourrait-il nous conduire ?


Qu’est-ce que la souveraineté ?

Nous entendrons par souveraineté la source de la mise en forme de l’existence des individus d’une société par la loi, dans son organisation générale en termes de groupes sociaux et d’activités, dans les objectifs qu’elle se donne, les techniques et les dispositifs qu’elle laisse se répandre.

Le mot source peut paraît bien mystérieux, mais il s’éclaire si l’on confère au mot souveraineté son acception classique, à savoir l’exercice d’un pouvoir. Dans une démocratie, par exemple, tout pouvoir politique vient du peuple, d’une façon directe ou indirecte, via le suffrage universel. Si tel n’est pas le cas, la souveraineté vient alors de la société elle-même, prise dans sa totalité. C’est pourquoi je propose de distinguer la souveraineté explicite, renvoyant à une instance et une institution particulières – l’État classiquement, l’Église autrefois, les grands agents économiques au sein du marché globalisé aujourd’hui –, de la souveraineté implicite, celle qu’exerce la société sur elle-même, sans médiation identifiable. Dire toutefois que « la » société agit alors sur elle-même est trop imprécis, car la souveraineté explicite est un levier dont disposent par principe des individus. C’est bien en ce sens un pouvoir dont la légitimité dépendra d’une part du mode d’accès retenu, suffrage universel ou non, d’autre part des modalités de contrôle de son exercice, l’encadrement constitutionnel avec respect ou non des droits humains. Un pouvoir authentiquement démocratique peut ainsi, peu ou prou, être considéré comme une émanation de la société dans sa globalité.

La souveraineté explicite n’élimine donc pas la souveraineté implicite, première et plus large. Elle constitue seulement un levier d’action par lequel la société agit expressément sur elle-même, de façon identifiable et consciente. Par ailleurs, chacun le sait, la souveraineté explicite peut donner lieu à une gamme extrêmement ouverte de possibles et elle a été le vecteur de tous les abus, inégalités, violences, injustices et arbitraires dont l’histoire est si riche. La loi, en un sens très général, est la forme la plus claire que prend l’exercice de la souveraineté explicite. Les pouvoirs exécutifs et législatifs d’un gouvernement moderne relèvent de la souveraineté explicite et en constituent l’exercice canonique. La loi ainsi conçue intervient dans tous les domaines de l’existence, sociaux, économiques et civils. Dans son expression prémoderne, la loi divine, au sens religieux du terme, disposait d’une ampleur tout aussi étendue et relevait d’une forme mixte des deux types de souveraineté : elle en passait nécessairement par la médiation d’acteurs dotés d’un pouvoir d’interprétation indéniable, les clercs, mais ces derniers tenaient leur autorité de textes qu’ils n’avaient pas produits et qui étaient intangibles.

La coutume au sens médiéval relève en revanche d’une souveraineté implicite. L’organisation d’une société inspire tout autant les lois qu’elle n’en dépend. L’ordre et l’organisation d’une société sont trop massifs pour qu’une ou plusieurs lois puissent les changer ou les faire disparaître. Aucun roi de France n’aurait pu supprimer le système féodal et ses trois états. Les bolchéviques n’ont supprimé ni l’industrie, ses cadres et ses ouvriers, ni la paysannerie. On est beaucoup plus ici du côté de la souveraineté implicite.

On peut encore envisager la souveraineté par les objectifs que se donne une société. Il est par exemple impossible de comprendre les sociétés traditionnelles chrétiennes sans envisager la finalité sociale globale que représentait le salut. Il est tout aussi difficile de comprendre une société industrielle moderne sans la finalité générale de l’enrichissement matériel des individus qui la composent. Là encore, nous sommes du côté de la souveraineté implicite. Pour considérer les sociétés contemporaines, l’association techniques-marché exerce un rôle déterminant dans le façonnage de notre quotidien. On voit bien la différence entre les sociétés traditionnelles et le marché moderne. Dans la Chine traditionnelle, le pouvoir impérial autorisait ou interdisait l’introduction d’une technique nouvelle. Il reste dans nos sociétés une forme de contrôle étatique, mais c’est le marché qui décide, par le succès ou l’échec commercial d’un bien ou d’un service, de l’introduction d’une technique nouvelle. Pour autant que l’automatisme du marché est identifiable, qu’il renvoie à une somme de désirs individuels particuliers, rendue possible par des agents économiques, nous sommes plus près d’un type explicite de souveraineté. La conséquence en est un choix plus ouvert et diffus, mais aussi l’impossible réflexion sur les fins et l’utilité de l’introduction d’une technique donnée pour la société dans son ensemble, sans même parler de la protection des consommateurs.
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